
embraced the utilitarian approach to legislation. The proper objective of government is to
enhance the happiness of the people—a dictate that, in his view, also coincides with natural
law. Like Bentham, Hoffman was hostile to common law and was a proponent of “codifica-
tion”—that is, of reducing the law to a written code to free it from the obscurities and irratio-
nalities of common law. Codification was also the focus of Edward Livingston’s energies over
many years. Among other things, he put before the Louisiana state legislature a comprehensive
code of penal law, subsequently expanded and published as A System of Penal Law (1833), the
two volumes of which were heavily indebted to Bentham. Livingston failed in his immediate
goal of systematizing Louisiana law and reforming it in a utilitarian direction, but his work
inspired reformers in other states.

The next chapter surveys the lively debate over the death penalty during these years.
Rights-based arguments and utilitarian arguments were advanced on both sides of the issue.
Like Cesare Beccaria, Bentham opposed capital punishment. Livingston developed the utilitar-
ian case against it but recognized, as did Bentham, that the evidence was insufficient to estab-
lish conclusively whether or not the deterrent effect of capital punishment was superior to that
of imprisonment. In the short term, religious arguments in favour of it prevailed, but in the
postbellum period many states abandoned capital punishment (although a number were to
reverse themselves again by 1920).

Crimmins devotes a separate chapter to Thomas Cooper, an early proponent of secular util-
itarianism and a strong advocate of democracy, free trade and unconstrained freedom of
speech. Denounced in Parliament by Burke for his support of the French Revolution,
Cooper joined his close friend Joseph Priestley, from whom he had absorbed utilitarianism,
in emigrating to America. An ally of Jefferson, Cooper was imprisoned for six months for
his criticisms of the John Adams administration. He taught for several years at what is now
Dickinson College, but Virginia Presbyterians, upset by his materialism, stymied Jefferson’s
effort to appoint him to the faculty of the newly founded University of Virginia. Later,
when he was professor and president of what is now the University of South Carolina, local
religious leaders forced him out of office. His views were close to Bentham’s, and he discussed
with some subtlety various issues in utilitarianism, such as the possible divergence between
people’s real and apparent interests. His career, however, ended in ignominy. Although an
early opponent of slavery, he inexplicably came to champion it, even abandoning his free-
speech principles to support criminalizing the dissemination of abolitionist ideas in the South.

In a brief epilogue, Crimmins steps outside his chosen time frame to discuss the impact in
later decades of utilitarianism on pragmatism, that distinctively American philosophy. The
pragmatists took utilitarianism seriously and were admirers, in particular, of John Stuart
Mill, to whom William James dedicated his famous lectures on pragmatism.

In sum, this historically and philosophically informed study illuminates well a small,
neglected, yet significant aspect of early American history.

Le choc des légitimités

Alain-G. Gagnon, Québec : Les Presses de l’Université Laval, coll. Prisme,
2021, pp. 230

Samuel Lemire, Trinity College Dublin (lemires@tcd.ie)

Le monde contemporain est façonné par des tendances antagonistes pouvant paraître
irréconciliables. Par exemple, le phénomène de mondialisation, fondé sur des idéaux
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cosmopolites, aurait rendu les notions d’appartenance et d’enracinement obsolètes. Souvent en
réaction à ce phénomène engendrant des forces centripètes, l’affirmation des sentiments iden-
titaires et communautaires s’est avérée décomplexée et même valorisée. Dans des sociétés de
plus en plus atomisées et polarisées, des affrontements entre les laudateurs et les contempteurs
de ces tendances seraient inévitables et menaceraient la paix sociale. Or, le choc des idées et
des légitimités, s’il est institutionnalisé en s’appuyant sur des principes solides, est aussi
opportun qu’essentiel en vue de préserver et de consolider la concorde entre les citoyens et
les nations. Telle est la thèse défendue par Alain-G. Gagnon dans l’ouvrage Le choc des
légitimités. Gagnon y soutient que le fédéralisme multinational permettrait de dénouer des
impasses sociopolitiques majeures et d’éviter que la seule loi du plus fort ne prévale entre
des entités constitutives également distinctes. Son argumentaire s’avère aussi riche
théoriquement qu’éminemment pragmatique. Toutefois, pour que de nécessaires équilibres jail-
lissent du choc des légitimités, il importe que les acteurs politiques se donnent les moyens de
reconnaitre concrètement ces légitimités diverses.

Afin d’identifier les maux affectant les États multinationaux et de proposer des solutions
audacieuses et efficaces, Gagnon présente d’abord plusieurs impasses constitutionnelles qu’il
conviendrait de dénouer. C’est ainsi que l’idée d’un choc des légitimités, au cœur de l’ouvrage,
prend tout son sens. Plus précisément, l’étude de trois impasses ouvre sur des horizons
particulièrement pertinents afin de comprendre et d’analyser de nombreux enjeux fédéraux
contemporains.

D’abord, il distingue deux types de fédéralisme. Il privilégie une vision multinationale de ce
concept, laquelle s’appuie sur le rassemblement de nations pouvant exercer leurs propres pou-
voirs constituants au sein d’un État composite, plutôt que territoriale. Le fédéralisme territorial,
pourtant très commun empiriquement, s’avère indument instrumental et néglige le besoin de
reconnaissance identitaire des nations (8, 34 et 64).

Ensuite, l’auteur analyse le phénomène de centralisation ayant caractérisé l’évolution du
fédéralisme canadien et identifie les dangers engendrés par les tentations hégémoniques
d’une entité sur les autres (chap. 2 et suiv.). Si des politiques pan-étatiques peuvent être
appropriées dans certains contextes, elles doivent émaner, le cas échéant, d’un véritable dia-
logue auquel chaque entité constitutive d’un État fédéral multinational ait participé et qu’elles
aient également consenti aux conclusions (67 et 89). Autrement, l’esprit pactiste, qui devrait
être intrinsèque aux constitutions fédérales, serait bafoué. Cela s’avèrerait d’autant plus vrai,
et périlleux, lorsqu’elles ont pour vocation de rassembler plusieurs demoi distincts au sein
d’un même ensemble étatique.

Enfin, Gagnon examine les tensions susceptibles d’émerger entre la protection des droits
individuels constitutionnalisés et le respect des autonomies fédérées (chap. 6). Il constate et
affirme que le libéralisme, le nationalisme, le fédéralisme et la démocratie se complètent au
lieu de s’opposer. Cela est possible si l’institutionnalisation de la recherche du consentement
et du consensus est désirée et mise en œuvre (154).

Or, si les questions liées à la légalité des normes et des pratiques au sein d’un État multi-
national sont importantes, l’auteur est d’avis qu’il importe aussi d’interroger leur légitimité.
En effet, l’état des rapports de force dans les États multinationaux demeure une variable
extrêmement importante. Ainsi, il démontre que confondre légalité et légitimité en
interprétant dogmatiquement le droit en vigueur entrave le dialogue entre des groupes aux
intérêts divergents et l’atteinte de solutions mutuellement acceptables. Par exemple, le refus
légaliste du gouvernement espagnol d’accommoder les demandes des nationalistes catalans
au cours des dernières décennies aurait sapé la légitimité du cadre étatique au lieu de la ren-
forcer (13–14 et 150).

Concrètement, un État multinational institutionnalisant les principes fédératifs doit
reconnaître que ses nations constitutives ont des aspirations et des revendications également
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légitimes. Cette égalité ne peut pas être garantie que par des moyens formels, surtout s’ils
enchâssent des inégalités structurelles comme celles subies par les nations autochtones au
Canada (72). Pour qu’elle existe véritablement, elle doit être concrétisée à travers des processus
continus de négociation permettant à chaque nation de préserver ses intérêts et son caractère
unique (93 et 170). En effet, les institutions ne peuvent exercer leurs pouvoirs avec autorité que
si les rapports intercommunautaires ne sont pas envisagés et opérationnalisés dans une optique
hiérarchique ou trop formaliste (158). Si toute relation constitutionnelle, même au sein d’un
État fédéral multinational, est nécessairement façonnée par des rapports de force, il n’en
demeure pas moins que le respect d’une « éthique de ce qui est juste et équitable » (31) doit
limiter leurs excès. Ce n’est qu’ainsi que des équilibres harmonieux peuvent émerger du
choc des légitimités survenant dans les États multinationaux.

Dans des États de plus en plus hétérogènes dans leur composition sociodémographique,
Gagnon souligne à juste titre que des équilibres, entre autres entre l’unité étatique et la
diversité nationale, peuvent être atteints en conciliant diverses sources de légitimité. Les per-
spectives constitutionnelles monistes, unitaires et totalisantes doivent alors être dépassées. Ce
sont précisément les divergences entre les nations constitutives qui peuvent permettre de
dépasser le cadre moniste dans lequel elles sont corsetées. L’institutionnalisation du
règlement des divergences grâce à un dialogue fondé sur le respect mutuel est au cœur de la
stabilité et de la vitalité d’un système démocratique (102). C’est ainsi que, comme ce serait le
cas au Canada, une « pluralité de peuples souverains » peuvent coexister–quoique la reconnais-
sance des nations subétatiques canadiennes ne sera jamais acquise et immuable (81).

Néanmoins, les réflexions de Gagnon n’ont de sens en pratique que si les décideurs et les
citoyens s’engagent à respecter les obligations permettant l’exécution légitime des dispositions
d’un pacte fédéral multinational. Vu sa nature quelque peu intangible, surtout d’une perspec-
tive juridique, il y a un risque que les multiples communautés–porteuses d’autant de
légitimités–coexistant dans un État fédéral soient précarisées dans leur être si les institutions
qui les soutiennent n’ont pas l’autorité permettant de les protéger efficacement. L’ouvrage
recensé illustre la nécessité d’y remédier sans attendre, afin d’assurer la reconnaissance de
nations distinctes par l’atteinte d’équilibres certes précaires, mais fondamentaux.

The Unitary Presidency

Graham G. Dodds, New York: Routledge, 2020, pp. 130

John A. Dearborn, Vanderbilt University ( john.a.dearborn@vanderbilt.edu)

“The executive power shall be vested in a President of the United States of America.” Article II’s
opening sentence has been at the roots of political controversies since the founding. How much
of the executive power belongs to the president? What is the scope of that power? To what
extent can Congress insulate officials in the executive branch from presidential control? In
The Unitary Presidency, Graham Dodds offers an essential primer to understanding these
issues.

Dodds’s book takes up one of the most consequential and controversial ideas in politics
today: the unitary executive theory. This theory’s proponents claim that the entire executive
power belongs to the president alone and, therefore, that the president should be able to
direct—and, if need be, remove—officials in the executive branch (see, for example,
Calabresi and Yoo, 2008). This vision, Dodds observes, “is in tension with . . . the ideas of
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